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un comportement
))

« Une justice efficace n'est-
elle qu'une justice rapide et
bon marché? Quid de la
qualité et de
l'accessibilité?» Vincent MACQ

Vincent Macq est le noweau président de l'Union
professionnelle de la magistrature. Pas du tout sur la
même longueur d'onde que le ministre de la Justice.
• Alberl,AUET

L il, on est allé très loin. réta- mies. Ce n'est pas interdit d'en faire« blir le dialogue et la ré- mais ce n'est pas un objectif. Pire, il
flexion sera dftficile. »Vin- y a absence de réflexion sur les con-

cent Macq est le nouveau séquences. Une justice efficace n'est-
président de l'Union profession- elle qu'une justice rapide et bon
ne Ile de la magistrature. Il parle marché? Quid de la qualité et de
de « son}) ministre de la Justice, l'accessibilité?»
Koen Geens. Ce dernier en-
chaîne les réformes et semble se _
so~cier de ,la base comme un « Il veut désengorger les tribu-
pOIsson ? .une pomme. Mor- l'laux avec des modes alternatifs de
ceaux cholSls. résolution des conflits, comme la mé-
~ diation. Très bien mais alors ilfaut

que cela soit pris en charge par les
«Pourtant cela avait bien com-

mencé. Au débu~ il a fait forte im-
pression. Il a rf?çutout le monde, il a
mis en confiance. Maintenant, c'est
la désillusion. 11 ne consulte per-
sonne, concocte ses réformes en co-
mité restreint avec peu de magis-
trats il ses côtés. Ces gens devraient
venir su r le terrain un mois, ils com-
prendraient certaines choses. »

~
« Il mène ses rij'ormes avec comme

seul fil rouge, réaliser des écono-

« le ministre mène
ses réformes avec
comme seul fil rouge
de réaliser des
économies. »
finances publiques, comme au Ca-
nada.Parce que pour l'instant, c'est
lejusticiable qui paie. Tout le monde
ne peut se le payer. Et ça, ça ne va
pas. Il y a l'arbitrage aussi. Dange-

1986
Lenouveau logiciel que
l'on va implémenter dans
les palais date de...1986.

reux parce que c'est un pas vers une
justice privée comme cela se prati-
que avec les grands cabinets d'affai-
res d'où est issu le ministre. Sera-a
comme cela peut se voir ailleurs ?
Un service public plus ou moins ac-
cessible et de qualité moyenne. Et un
privé, peu accessible et pas impar-
tial ?En ne donnant pas les moyens
à la Justice, il prépare le terrain
pour ce type d'alternative. »

« Faute d'investissements et de
moyens, on assiste à une lente dé-
gradation de la Justice. Actuelle-
ment 40 places de magistrats par-
quet sont vacantes et il y a une
réserve de 14 personnes. Cela com-
mence pour les juges également.
C'est la même chose pour le person-
nel des tribunaux. On ne coule pas
parce que les gens colmatent. C'est
vicieux parce qu'en apparence, ça
tourne quand même. Alors pour-
quoi changer? Mais là, il y a ur-
gence et nécessité. )}

Magistrats :
Vincent Macq
nouveau
président de rUPM ~

o

« 1/ active les rij'ormes avec ses
pots-poums mais ou est la cohé-
rence ?Exemple le plus visible: sa
rij'orme de la cour d'assises. Il l'a dé-
tricotée parce que ça coûtait trop
cher: Mais ilfaut savoir que ce sont
les magistrats qui ont dû prendre
leurs responsabilités sur le terrain
pour déterminer ce qui al/ait encore
en cour d'assises ou pas. Mainte-
nant, il revient en amère et parle de
la mise en place de chambre crimi-
nelle. »
« L'au torita risme s'installe

quand un pouvoir prend le dessus
sur un autre. Ici, l'exécutif a un
comportement inacceptable quand
un ministre, Koen Geens, dit qu'il
ne respectera pas la loi, celle sur le
cadre des magistrats. Ou qu'un se-
crétaire d'État, Théo Francken, ex-
plique devant les médias qu'il ne
respectera pas une décision de Jus-
tice. L'exécutif doit comprendre
qu'il n'est qu'un pouvoir sur les
trois avec le législa tif et le judi-
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Justice en voie de régionalisation?
La régionalisation
de la justice: fantasme?
Pas sûr.Au Nord, on s'y
prépare.Sielle devait
intervenir maintenant,
on sait qui y perdrait.
• Albert JAnU

Va-t-on vers une régionalisa- ~
tion de la justice?
Macq ne l'affirme pas mais

s'interroge. Il y a une évolution de
la situation et du climat entre le
Nord et le Sud qu'on ne peut igno-
rer.
La situation? Au niveau des par-
quets, le Nord a plus de candidats
que de places disponibles. Au Sud,
c'est le contraire. «Leur cadre est
rempli à 95 %. Chez nous, on est à
80 %.»
Au niveau des cadres, justement,
le ministre ne veut plus en enten-
dre parler. «Même si c'est dans la
loi! »
Et cette idée commence à perco-
1er chez certains magistrats du
Nord. Où l'on tient un discours
très « ministériel » du style: « Les

cadres, c'est dépassé, il faut raison-
ner en fonction des besoins, des
spécificités... » Ce qui fait que la
cohésion qui était la leur au ni-
veau de tous les magistrats com-
mence à se lézarder. Diviser pour
mieux régner?
Une chose est sille: si une régh
nalisation de la justice devait in-
tervenir maintenant et que cha~
cun reprenait sesbilles, on sait qui
serait gagnant et qui serait per-
dant. Un scénario que l'on a déjà
vécu dans d'autres secteurs de no-
tre beau pays.
Autre point qui est aussi établi :
dans les matières qui sont régiona~
lisées, les Flamands avancent au

pas de charge.
Une nouvelle fois, certains se pré-
parent tandis que d'autres n'y ont
pas encore pensé.
Ce qui fait dire au président de
l'UPM : «Il faut ouvrir les yeux de
nos responsablespolitiqueset les met-
tre devant leurs responsabilités.» •

Voici quatre extraits de ce
que sera le tribunal du
futur tel que le conçoit le

ministre Geens la semaine
dernière.
« Sur le nouveau site Internet

Just-on-Web, le citoyen consul-
tera son dossier numérique de là
où il se trouve: chez lui ou via un
kiosque présent au greffe du tri-
bunaL»
« Le personnel du greffe accom-

pagnera administrativement le
citoyen lors de la consultation de
son dossier ou l'entame de sa pro-
cédure. La justice sera ainsi plus
proche, sur un plan physique et
numérique. »
« Le tribunal du futur devient

également plus prompt. Ains~
chaque action.ne devrait plus du-
rer plus d'un an et lefonctionne-
ment de la justice doit être accé-
léré par l'optimisation des
procédures, la numérisation, en
cecompris l'usage de lïntellige1lce
artifidelle, ainsi que par une af
fectation efficiente des magistrats
et du personnel judiciaire. »
Vmcent Macq, aussi procu-
reur du roi de Namur-Dinant,
venait de nous expliquer que
les tribunaux allaient recevoir
un « nouveau» logiciel Mach.
Il date de ... 1986, il ne fonc-
tionnera pas avec tous les ser-
vices du parquet, tous les tri-
bunaux (jeunesse ...) et encore
moins avec toute la chaîne ju-
diciaire : des enquêteurs aux
maisons de justice (avec des
accès limités selon les ac-
teurs), par exemple.
Flagrant décalage entre les
projets d'un ministre et la réa-
lité du terrain. • 1.1.
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